
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

CESSATION D’EMPLOI DES MEMBRES RECEVANT 
DES PRESTATIONS D’ILD 

 

MISE À JOUR 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Les conseillers juridiques du District des Transports 140 procèdent actuellement à 
recueillir les faits pertinents et à se préparer en vue de l’arbitrage. 
 
La tenue de l’arbitrage sur la cessation d’emploi des membres recevant des 
prestations d’invalidité de longue durée est prévue pour le début de l’été, à 
condition que toutes questions de droit visant la divulgation des renseignements 
aient été abordées au préalable. 
 
Lorsque de plus amples informations seront disponibles, les membres touchés en 
seront informés.  
 
Votre syndicat tient à vous remercier de votre patience dans ce dossier.  
 
Syndicalement, 

 
Keith Aiken, président général 
District des transports 140, AIMTA 
 
KA\jmm\mb 
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